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 n° 298 251 du 5 décembre 2023 
dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. CROKART 
Rue Piers 39 
1080 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 24 avril 2023 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la décision 

du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 23 mars 2023. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 16 octobre 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 novembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me L. M. DE JONG loco Me H. 

CROKART, avocat, et C. HUPE, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 
 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 

suit : 

 

« A. Faits invoqués 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’ethnie peule et de confession 
musulmane et vous êtes né le [&] 1998 à Mamou. Vous n’avez aucune affiliation politique ni associative. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 
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Fin 2015, vous déménagez à Conakry pour vivre chez votre cousine et son mari. Dans votre nouvelle 

équipe de football, vous rencontrez Alhadji [C.] et il devient votre petit ami. Vous dormez régulièrement 

chez lui. Son père lui propose d’épouser sa cousine, Hadja, qui vient souvent à la maison de Alhadji pour 
rendre visite à la mère de ce dernier. Le 10 mai 2016, Hadja vous surprend en pleine relation sexuelle 

avec Alhadji. Elle crie à l’aide et appelle la police. Alhadji et vous vous échappez par la fenêtre et partez 

à Mamou, d’où vous quittez la Guinée ensemble le lendemain. Vous passez par le Mali, le Burkina Faso, 
le Niger et la Libye. En route pour l’Europe, la famille d’Alhadji l’informe qu’il est recherché par la police. 
Sur le trajet entre la Libye et l’Italie, Alhadji perd la vie. Vous continuez votre trajet via l’Italie et la France, 
où vous introduisez une demande de protection internationale le 27 octobre 2017, laquelle vous est 

refusée. Vous arrivez en Belgique le 18 décembre 2020 et vous demandez la protection internationale le 

même jour. 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous déposez une attestation psychologique, un 
certificat médical ainsi qu’un rapport d’hospitalisation en Belgique. 

B. Motivation 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne. Il ressort en effet de votre attestation de suivi psychologique que vous présentez un 

comportement et un état psychologique correspondants à un état de stress posttraumatique. De votre 

rapport d’hospitalisation, il ressort aussi que vous avez été admis au service des Urgences du C.H.R. de 

Namur le 14 septembre 2021 suite à un accident de voiture et qu'il vous a été prescrit du Dafalgan et de 

l’Ibuprofène (Farde « Documents », pièce 3). Il ressort enfin de votre premier entretien devant le 
Commissariat général en date du 11 octobre 2022 que vous aviez pris un antidouleur avant votre arrivée 

au Commissariat général. 

Afin d’y répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le 
cadre du traitement de votre demande au Commissariat général. De fait, dès la présentation du 

déroulement de vos entretiens, l’Officier de protection vous a demandé à plusieurs reprises si vous alliez 

bien, si vous vous sentiez capable de réaliser et de continuer l’entretien personnel et si quelque chose 
pouvait être mis en place pour vous aider à mieux vous exprimer (NEP A, p. 3, 9 ; NEP B, p. 3, 7, 11). Il 

vous a rappelé qu’en cas d’incompréhension, il vous était possible de demander des explications ou des 
clarifications afin que vous puissiez comprendre correctement les questions posées pour y apporter vos 

réponses (NEP A, p. 2 ; NEP B, p. 2). En cours d’entretien, l’Officier de protection a veillé à bien vous 
faire comprendre ce qui était attendu de vous par le biais notamment de questions plus précises (NEP A, 

p. 6, 7 ; NEP B, p. 4, 5, 7, 8, 12, 13). Plusieurs pauses vous ont également été proposées (NEP A, p. 3, 

9 ; NEP B, p. 3, 7, 10). Dès que l’Officier de protection s’est rendu compte que vous n’étiez plus en état 
de réaliser votre premier entretien personnel dans de bonnes conditions, il a vous a proposé d’interrompre 
l’entretien et d’être vu par un secouriste du Commissariat général (NEP A, p. 9). Au début de votre second 

entretien, l’Officier de protection a pris le soin de vous relire l’intégralité de vos déclarations faites lors de 
votre premier entretien et vous a donné, pour chacune des questions, l’occasion de corriger et de 
compléter vos réponses (NEP B, p. 4-6). Enfin, à la fin de votre second entretien, l’Officier de protection 
vous a demandé si vous aviez des remarques concernant le déroulement des entretiens et vous avez 

affirmé que tout s’est bien passé pour vous et votre conseil n’a émis également aucune remarque sur le 
déroulement de ce dernier (NEP, p. 15, 16). Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement 

considéré, dans les circonstances présentes, que vos droits sont respectés dans le cadre de votre 

procédure d’asile et que vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Par ailleurs, il ressort de l’examen de votre demande de protection que vous n’avancez pas d’éléments 
suffisants permettant au Commissariat général de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas 
de motif sérieux et avéré indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980. 

En effet, en cas de retour dans votre pays, vous craignez d’être emprisonné ou tué par le gouvernement 
et/ou par les parents de votre petit ami Alhadji parce que l’homosexualité est interdite en Guinée (NEP B, 
p. 9-10). 

Cependant, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat général qu’un tel risque soit établi 
dans votre chef, et ce, pour plusieurs raisons : 
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Tout d’abord, le Commissariat général rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge 
de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes de protection 
internationale (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, page 51, §196). Si, 

certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins 
que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions 
pour bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique. Or vous n’apportez aucun commencement 
d’élément de preuve concernant tant votre identité, que votre nationalité, votre état civil ou votre situation 

familiale, éléments pourtant centraux de votre demande. 

En l’absence de telles preuves, il convient d’apprécier si vous parvenez à donner à votre récit, par le biais 
des informations communiquées, une consistance et une cohérence telles que vos déclarations suffisent 

à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels vous fondez votre demande. Or, force 

est de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce. 

D’emblée, le Commissariat général constate que si vous déclarez devant les instances d’asile belges être 
de nationalité guinéenne et être né le [&] 1998, il ressort de votre dossier administratif que vous êtes 

connu auprès des autorités françaises comme étant de nationalité sierra-léonaise, né le [&] 1997, ce qui 

nuit déjà à la crédibilité générale de vos déclarations (Dossier administratif, « Accord de prise en charge 

d’un demandeur d’asile par la France »). 

Le Commissariat général constate ensuite que vos déclarations sont entachées de nombreuses 

contradictions, imprécisions et invraisemblances, lesquelles empêchent d’accorder le moindre crédit, tant 
à votre homosexualité qu’à votre relation avec votre petit ami allégué laquelle est à la base de votre 

demande de protection internationale. 

Ainsi, vous prétendez que la découverte de votre relation avec votre petit ami allégué serait à la base de 

votre fuite de la Guinée. Cependant, force est de constater que les contradictions majeures sur des 

éléments essentiels entre vos déclarations devant l’Office des étrangers et lors de vos deux entretiens 
devant le Commissariat général, à savoir l’identité, la religion, l’ethnie et les circonstances de votre 
rencontre sont à ce point importantes que le Commissariat général ne peut tenir cette relation, telle que 

vous la présentez, pour établie. 

En effet, il ressort de votre dossier administratif que vous déclarez devant l’Office des étrangers que votre 
petit ami allégué s’appelait Mohamed (Questionnaire du Commissariat général, p. 2). Lors de votre 
premier entretien devant le Commissariat général, cependant, vous dites que son nom est Alhadji [B.] 

(NEP A, p. 5) et lors du second entretien, alors que vous confirmez dans un premier temps cette 

déclaration (NEP B, p. 4), vous dites finalement qu’il s’agit de Alhadji [C.] (NEP B, p. 14). Confronté à 

cette contradiction, vous l’expliquez d’abord par le fait que vous n’avez pas eu assez de temps pour vous 
exprimer devant l’Office des étrangers (NEP B, p. 14). Cependant, le Commissariat général ne peut pas 
croire en la véracité de cette explication dès lors que vous avez répété le nom « Mohamed » à cinq 

reprises lors de votre entretien devant l’Office des étrangers (Dossier administratif, Questionnaire du 
Commissariat général, p. 2). Ensuite, vous répétez à deux reprises que « son vrai nom » est Alhadji [C.] 

(NEP B, p. 14). Après la suggestion de votre conseil que « Alhadji [C.] » pourrait être le prénom et « [B.] 

» le nom de famille de votre petit ami allégué, vous vous rangez à cette explication, modifiant une nouvelle 

fois vos propos concernant son identité (NEP B, p. 15), ce qui n’aide en rien à rétablir votre crédibilité à 
ce sujet. 

De plus, alors que lors de votre premier entretien, vous déclarez que celui-ci est d’ethnie peule et de 
confession musulmane, vous avancez lors de votre second entretien qu’il est d’ethnie toma et de 
confession chrétienne (NEP A, p. 5 ; NEP B, p. 4). Bien que le Commissariat général ait tenu compte du 

fait que vous aviez pris un médicament antidouleur le jour de votre premier entretien, ce seul fait ne permet 

nullement d’expliquer de telles contradictions sur les éléments à la base de votre demande de protection 

internationale. En effet, les contradictions relevées portent sur des éléments majeurs de votre récit d’asile 
qui est basé sur votre relation homosexuelle avec votre petit ami que vous dites avoir fréquenté pendant 

plusieurs mois et avec lequel vous auriez fui la Guinée et entamé votre trajet d’asile, à savoir son nom, 
son ethnie et sa religion et retiennent dès lors toute leur importance. 

Par ailleurs, le reste de vos déclarations quant au physique, au caractère et aux passions de votre petit 

ami allégué, que vous décrivez comme étant grand, beau, gentil, populaire et un bon au football, sont à 
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ce point concises et générales (NEP B, p. 14) qu’elles ne permettent pas de rétablir votre crédibilité quant 
à votre relation avec cette personne telle que vous l’avancez. 

De plus, le caractère peu circonstancié de vos dires quant au début de votre relation avec votre petit ami 

allégué conforte le Commissariat général dans l'idée que cette relation n'est pas établie. En effet, 

questionné pour savoir comment votre relation a débuté, vous expliquez qu’un jour, Alhadji vous aurait dit 
que vous lui plaisez, qu’il n’est pas attiré par les femmes et qu'il vous aurait demandé si vous voulez sortir 
avec lui (NEP B, p. 9). Vous lui auriez alors demandé d’expliquer ce qu’est l’homosexualité, il vous aurait 

répondu que c’est le désir d’avoir des relations intimes avec un homme et votre seule réaction aurait été 
de dire : « Ok, ce n’est pas un problème. » (NEP B, p. 13). Notons aussi que tandis qu’à l’Office des 
étrangers, vous dites avoir débuté la relation avec votre petit ami en 2014, au Commissariat général, vous 

expliquez avoir rencontré celui-ci après votre déménagement à Conakry, soit fin 2015 (Dossier 

administratif, Questionnaire du Commissariat général, p. 2 ; NEP A, p. 6), ce qui renforce le Commissariat 

général dans sa conviction que votre relation homosexuelle, telle que vous l’avancez, ne peut être tenue 
pour établie. 

Au vu de tous ces éléments, les problèmes que vous invoquez dans le cadre de cette relation sont 

entièrement remis en cause par le Commissariat général. Ensuite, vous liez exclusivement votre 

homosexualité à votre relation avec votre petit ami allégué. Cette relation étant remise en cause, votre 

orientation sexuelle alléguée s'en voit remise en cause également. Mais encore, vos propos sommaires 

à ce sujet ne peuvent restaurer la crédibilité de votre récit. En effet, vos déclarations relatives à la prise 

de conscience de votre homosexualité et à votre ressenti (NEP B, p. 12-13) sont particulièrement concises 

et évasives malgré les nombreuses occasions qui vous ont été données pour vous exprimer à ce sujet. 

Ainsi, elles présentent un tel manque de consistance qu’elles ne permettent pas de croire à des faits 
réellement vécus. Vous n’avez ainsi pu fournir aucune information détaillée et précise, que ce soit sur le 
cheminement qui a été le vôtre jusqu’à l’acquisition de la certitude de votre homosexualité, sur vos 
questionnements à cette époque, sur votre ressenti, sur la peur que vous inspiraient les propos tenus à 

l'égard de l'homosexualité dans une société homophobe ou sur les stratagèmes ou précautions mis en 

place pour éviter d'être repéré par votre entourage. 

Partant, votre crainte invoquée en lien avec votre orientation sexuelle alléguée ne peut être tenue pour 

établie. 

Vous n’avez pas connu d’autre problème avec vos autorités ni avec qui que ce soit d’autre en Guinée 
(NEP B, p. 10). 

En outre, les documents que vous déposez pour appuyer votre demande de protection internationale ne 

sont pas de nature à rétablir la crédibilité de votre récit. 

En effet, votre attestation psychologique (Farde « Documents », pièce 1) établit que vous suivez un 

accompagnement psychothérapeutique. Cette attestation indique que vous souffrez de difficultés 

émotionnelles et que votre comportement et votre état psychologique correspondent à un état de stress 

posttraumatique. S’il n’appartient pas au Commissariat général de remettre en cause les difficultés 
psychologiques qui sont les vôtres, il convient également de souligner que l’exil et la procédure d’asile 
sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, expliquer la fragilité 

psychologique d’un demandeur. D’ailleurs, comme mentionné ci-dessus, des besoins procéduraux 

spéciaux ont été mis en place pour vous aider à vous exprimer dans de bonnes conditions et vous avez 

confirmé lors de votre second entretien que vous êtes arrivé à vous exprimer comme vous le souhaitiez 

par rapport à vos problèmes (NEP B, p. 11) de sorte que ce document n’est pas de nature à renverser le 
sens de cette décision. 

Le certificat médical que vous déposez (Farde « Documents », pièce 2) constate la présence de plusieurs 

cicatrices sur votre corps ainsi qu’un syndrome de stress posttraumatique selon le DSM IV sans précisions 
supplémentaires. Force est de constater que son auteur relève que selon vos dires, ces lésions seraient 

dues à « des coups de couteaux (sic) reçus en prison » dans votre pays d’origine, ce qui ne correspond 
en rien à vos déclarations devant le Commissariat général où vous expliquez que celles-ci ont été 

occasionnées par votre saut de la fenêtre lorsque votre relation sexuelle a été découverte. Confronté à 

cette contradiction, vous dites simplement qu’il se peut que le docteur ne vous aurait pas bien compris 
(NEP B, p. 15), ce qui n’explique cependant pas une telle divergence dans vos propos. Partant, ce 

document ne permet d’étayer ni la réalité de votre situation, ni celle des faits que vous avez relatés. 
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Relevons enfin que vos remarques quant aux notes de votre entretien personnel au Commissariat général 

sont, pour la plupart, des confirmations de vos dires et quant à vos corrections de quelques dates, le 

Commissariat général vous rappelle que l’envoi des observations ne consiste pas à changer vos 

déclarations. 

En conclusion, dans de telles conditions, il n’est pas permis d’accorder foi à vos déclarations et partant, à 
l’existence dans votre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 
28 juillet 1951. De l’ensemble de ce qui a été relevé supra, rien ne permet de conclure non plus, à un 

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans la définition de la protection subsidiaire 

(art. 48/4 de la loi sur les étrangers du 15 décembre). 

C. Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers. » 

 

2. La requête  
 

2.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des 
faits figurant dans la décision entreprise ; elle y apporte néanmoins quelques précisions relatives à son 

parcours migratoire et à des évènements survenus en Belgique. 

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit. 
 

2.3. En substance, la partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au 

regard des circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant ou de 

lui octroyer la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation de la décision contestée. 
 

2.5. Elle joint un élément nouveau à sa requête. 

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire du 16 novembre 2023, reçue le jour même, la partie 
défenderesse dépose un élément au dossier de la procédure. Le Conseil observe qu’il s’agit d’un 
document qui se trouvait déjà au dossier administratif.   

 

3. Les observations liminaires 

 

3.1. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un 
étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un 

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de 

l’homme et des libertés fondamentales, de sorte que la partie défenderesse ne saurait avoir violé cette 
disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de cette disposition est similaire à 

celui de l'article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au 

statut des réfugiés, et identique à celui de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980. Partant, 
sous réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de 

l’étranger dans son pays d’origine pourrait constituer une violation de l’article 3 de la Convention 
européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est donc examinée dans 
le cadre de l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de 

reconnaissance du statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire. 
 

3.2. Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause au 

regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir les 

articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de ces 
dispositions. 

 

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 
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4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 

statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 

York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 

s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 

de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 

hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 

protection de ce pays ». 

 

4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). 

 

4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 
pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont pas, 

au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate des 

faits réellement vécus, en particulier qu’il serait homosexuel.  

 

4.4. Dans sa requête, la partie requérante n’avance aucun élément susceptible d’énerver les motifs de 
l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

4.4.1. À l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire général a 
procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale et à une 

analyse adéquate des différentes déclarations du requérant et des pièces qu’il exhibe, lesquelles ont été 
correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du dossier administratif. Contrairement 
à ce qu’avance la partie requérante, les questions posées au requérant durant ses entretiens personnels 

étaient suffisamment claires et précises que pour lui permettre de s’exprimer à suffisance sur son vécu. 

Du reste, sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure, sans devoir 

interroger plus avant le requérant au sujet de son implication au sein d’ONG ou d’éventuelles relations en 

Belgique, ou des milieux fréquentés dans son pays d’origine, que son homosexualité et les problèmes 

qu’il a prétendument rencontrés en Guinée ne sont nullement établis. Le Conseil ne peut dès lors se 

satisfaire d’arguments qui se bornent à paraphraser les dépositions antérieures du requérant. La partie 

requérante ne démontre pas non plus de façon convaincante les éléments de comparabilité de situations 

qui imposeraient de tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite, et le 

Conseil rappelle qu’en tout état de cause, s’agissant des arrêts antérieurement prononcés par ses soins, 
le droit belge ne connaît pas la règle du précédent. Enfin, le récit du requérant ne paraissant pas crédible, 

il ne peut davantage se prévaloir du bénéfice du doute, sollicité en termes de requête. 

 

4.4.2. Le Conseil constate d’emblée que la vulnérabilité du requérant a bien été prise en compte par la 
partie défenderesse tant durant l’entretien personnel qu’au stade de l’appréciation de sa demande de 
protection internationale. Le Conseil constate que le Commissaire général fait d’ailleurs état, dans la 
décision attaquée, des mesures de soutien mises en place pour rencontrer les besoins procéduraux 

spéciaux résultant de la vulnérabilité du requérant (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »). Ainsi, constatant 

la difficulté dans laquelle se trouvait le requérant de participer à son entretien personnel du 11 octobre 

2022, le Commissaire général l’a reconvoqué, lui permettant ainsi de s’exprimer dans les meilleures 
conditions. Finalement, il appert que le requérant a été mis en état de s’exprimer et a été capable de 
répondre aux questions qui lui ont été posées, et d’articuler son récit d’asile. 
 

4.4.3. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les autres explications factuelles avancées en termes 
de requête. Ainsi, notamment, le faible niveau d’instruction du requérant, la difficulté à apporter la preuve 
de son orientation sexuelle, l’allégation d’un biais culturel dans le chef du Commissaire général – dont le 

« schéma de pensée cartésien, à l’occidental » n’aurait pas été adapté au profil du requérant –, le fait que 

le requérant n’est pas habitué à parler de sa sexualité et la circonstance qu’il ait dû se plier à cet exercice 

face à un « homme blanc, cisgenre » ne parviennent pas à justifier les lacunes et incohérences 

apparaissant dans son récit, ni ne rendent plus crédible celui-ci. Il en va de même d’une affirmation telle 

que « au vu du contexte hostile envers la communauté LGBTQI+ en Guinée, les couples n’échangent pas 
de grands dialogues intellectuels et sentimentals entre eux, car ils vivent dans la crainte, la honte et la 

peur du rejet ». En définitive, le Conseil estime qu’une personne placée dans les mêmes circonstances 
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que celles invoquées par le requérant aurait été capable de répondre correctement aux questions 

élémentaires posées par la partie défenderesse. 

 

4.4.4. La partie requérante invoque également l’addiction supposée du requérant au Tramadol – qu’elle 
étaye par une attestation médicale – en vue, d’une part, d’expliquer les défauts émaillant les déclarations 
du requérant et, d’autre part, d’établir la crédibilité de son récit d’asile.  
 

4.4.4.1. Quant à la réalité même de cette addiction et de ses conséquences, le Conseil est d’avis que 
l’attestation médicale censée en être la preuve n’affirme nullement que le requérant présente une telle 
addiction, mais rapporte simplement les propos du requérant qui déclare « avoir consommé à plusieurs 

reprises du Tramadol ». Toujours aux termes de cette attestation médicale, ce n’est que « [s]elon ses 

dires » que le requérant « aurait été confus suite au prise de ce traitement ».  

 

4.4.4.2. Le Conseil constate cependant que la lecture des notes de l’entretien personnel du 11 octobre 
2022 révèle, dans le chef du requérant, un comportement désorienté. Il ne peut exclure que la prise de 

médicaments (dont le Tramadol) en a été la cause, et que celle-ci a pu avoir un impact sur la qualité des 

réponses apportées par le requérant aux questions qui lui étaient posées. Néanmoins, l’énormité des 
contradictions relevées par la partie défenderesse dans les propos du requérant ne peut s’expliquer par 

les effets secondaires découlant de la consommation de ce médicament, tant ces contradictions portent 

sur des éléments essentiels de son récit. En outre, l’état de confusion constaté ci-avant semble n’avoir 
pas touché l’audition devant le Commissaire général organisée le 9 décembre 2022. Or, à l’occasion de 
cet entretien, le requérant a persisté dans ses déclarations contradictoires sans y apporter d’explications 
convaincantes.  

 

4.4.4.3. Rien n’indique par ailleurs, comme le prétend la partie requérante, que cette addiction supposée 
trouve sa source dans les faits que le requérant allègue avoir vécus dans son pays d’origine : non 

seulement il ressort clairement du dossier que c’est à la suite de l’accident qu’il a subi en Belgique que sa 
prise de médicaments a débuté, mais encore l’addiction supposée peut s’expliquer par bien d’autres 
facteurs que celui avancé en termes de requête.  

 

4.4.4.4. Enfin, la partie requérante n’explique pas concrètement en quoi cette addiction – à la tenir pour 

établie – constituerait à elle seule un motif de crainte de persécutions en cas de retour du requérant en 

Guinée.  

 

4.4.5. En ce qui concerne les autres documents médico-psychologiques présents au dossier administratif, 

le Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause l’expertise des professionnels de santé qui constatent 

le traumatisme ou les séquelles d’un patient. Par contre, il considère que, ce faisant, le médecin ou le 
psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce 

traumatisme ou ces séquelles ont été occasionnés. Ainsi, l’attestation médicale et l’attestation de suivi 

psychologique doivent certes être lues comme attestant un lien entre les séquelles constatées et des 

événements vécus par le requérant. En revanche, le médecin ou le psychologue n’est pas habilité à établir 
que ces événements sont effectivement ceux qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile 
mais que ses dires empêchent de tenir pour crédibles. L’attestation médicale et l’attestation de suivi 
psychologique ne permettent donc pas en l’occurrence de rétablir la crédibilité gravement défaillante des 

propos du requérant. En outre, le Conseil est d’avis que la nature des séquelles constatées dans ces 
documents ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient d’un traitement contraire à l’article 3 de la 
CEDH, que le requérant n'aurait pas été capable d’exposer adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui 
de sa demande de protection internationale, ou qu’elles induiraient pour le requérant un risque de 

persécutions ou d’atteintes graves, au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en 
cas de retour dans son pays d’origine. 

 

4.4.6. Il ressort donc des développements précédents que l’homosexualité alléguée du requérant n’est 
nullement tenue pour établie. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, 

sur une base purement hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a 
personnellement une crainte fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou 

qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des 

informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce. 
 

4.4.7. Enfin, en ce qui concerne le document transmis par la partie défenderesse par voie de note 

complémentaire, le Conseil constate que la partie requérante n’apporte pas la preuve que cette pièce ne 
lui a pas été transmise. En outre, la partie requérante a eu l’opportunité de consulter le dossier – dans 



  

 

 

CCE X - Page 8 

lequel figure ledit document, comme il a été rappelé ci-dessus (v. point 2.6.) – dans les locaux du Conseil 

et de faire part de ses observations éventuelles à l’audience. Or, à l’audience, elle ne formule aucune 
observation qui résulterait de la consultation du dossier administratif.  

 

4.5. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute 

hypothèse, pas induire d’autres conclusions quant au fond de la demande. Le Conseil rappelle à cet égard 

que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené 
à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui 
sont propres et qui se substitue intégralement à la décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices 
éventuels affectant cette dernière a perdu toute pertinence. 

 

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 
 

5.1. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire 

est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de 
l’article 9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays 
d’origine [&], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne 

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, 

pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».  

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves : 

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d’origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas 
de conflit armé interne ou international ». 

 

5.2. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des 

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays 
d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, 
§ 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. A cet égard, le Conseil souligne notamment qu’à 
supposer établie l’addiction au Tramadol dans le chef du requérant, quod non en l’espèce, il n’établit 
aucunement de façon convaincante que cette addiction alléguée induirait pour lui un risque réel d’atteintes 
graves en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

5.3. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant l’existence 
de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir des atteintes 

graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.  
 

5.4. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 
par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autres 

conclusions quant au fond de la demande. 

 

6. La demande d’annulation 
 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer de 
tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale. La 
demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans objet. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq décembre deux mille vingt-trois par : 

 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

B. TIMMERMANS, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

B. TIMMERMANS C. ANTOINE 

 


